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Rapport du Conseil de la Paix  

au Conseil Général de la CMM 
17 août 2003 - Bulawayo, Zimbabwe 

 
Le Conseil de la Paix s’est réuni le 12 et 13 août 2003 lors du Rassemblement Mondial de la CMM. Les 
participants ont réfléchi sur les résumés des histoires portant sur la paix qui avaient été rassemblés. Ce 
rapport inclut des points supplémentaires qui ont été évoqués lors de la discussion. 
 
1. Continuum des activités dans le domaine de la paix 
Tous les chrétiens sont appelés à être des témoins de paix mais cela peut être fait à divers niveaux. La 
liste ci-dessous n’est pas exhaustive : 
a) la paix avec Dieu. la conversion d’un individu en fait une nouvelle personne qui peut vivre en paix. 

Ceci est le point de départ de tous les autres niveaux de mise en pratique de la paix. 
b) la paix avec soi-même : estime de soi et intégrité sont des éléments importants dans la pratique de la 

paix. 
c) La paix au sein de la famille : les églises abordent les sujets concernant la vie de  famille et les 

relations humaines ainsi que les questions concernant la violence dans les foyers 
d) La paix au sein des églises et des unions d’églises : les églises ont abordé les questions relatives aux 

conflits internes 
e) La paix avec ses voisins et entre voisins : les églises ont cherché des moyens pour résoudre les 

conflits dans leur région et au sein des divers groupes de leur communauté. 
f) la paix avec les autres chrétiens : le dialogue et le témoignage permettent d’aller au-delà des divisions 

historiques 
g) La paix avec les membres d’autres religions : les églises se demandent de quelles manières elles 

peuvent être en lien avec les membres d’autres religions dans un esprit de respect mutuel et de 
témoignage intègre. 

h) La paix au sein des nations et entre les nations : les églises se sont engagées pour la paix sur le plan 
national et international 

i) La paix avec l’environnement : les églises veulent trouver des modes de vie qui respectent la nature 
j) La paix avec ses ennemis : ceci est un défi spirituel à tous les niveaux de relations humaines. 
 
2. Vertus bibliques qui contribuent à l’œuvre pour la paix 
Les activités des églises pour la paix découlent de leur interprétation de la Bible. Un certain nombre de 
vertus bibliques sont à la base des activités pour la paix : 
- la liberté 
- la joie 
- l’estime de soi 
- le courage 
- l’amour 
- l’humilité 
- l’esprit de corps 
- la repentance 
- la souffrance (qui inclut la patience, l’endurance et le soutien) 
- le pardon 
- la réconciliation (inclut la restauration des relations) 
- la justice et la paix pratiquée conjointement 
- le témoignage 
- la confrontation de l’injustice 
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3. Les pratiques qui transforment les chrétiens en témoins de paix 
Les participants au Conseil de la Paix ont noté les pratiques qui contribuent à l’œuvre pour la paix comme 
étant des pratiques usuelles pour les chrétiens : 
 
 
a) le catéchèse et la vie de disciple : l’identité des chrétiens en tant que témoin de paix dépend de la 

manière dont les églises enseignent et accueillent les nouveaux chrétiens 
b) la louange : l’identité et les habitudes des pratiques de la paix sont engendrées par la manière dont 

l’église pratique la louange 
c) la prière : les habitudes dans la pratique de la paix sont engendrées par la prière et la discipline 

spirituelle. Le témoignage vis-à-vis des pouvoirs en place peut aussi être considéré comme une forme 
de prière. 

d) L’éducation des chrétien : elle forme les personnes au témoignage pour la paix et devrait inclure des 
formations spécifiques pour tous les âges, y compris pour les responsables d’églises, afin de former 
les gens aux compétences pour la paix. 

e) Le volontariat : cette activité peut aider les jeunes chrétiens à apprendre comment pratiquer la paix. 
f) La conscience de la réalité mondiale : elle élargit la compréhension vis-à-vis de ceux qui vivent au-

delà de nos frontières et devrait aussi inclure la prise de conscience des différences ethniques et 
religieuses 

g) L’action non-violente : la prise de position vis-à-vis des pouvoirs en place et les actions qui 
combattent l’injustice aident les chrétiens à acquérir des compétences dans le domaine de la paix. 

 
4. Recommandations pour la CMM 
Les participants au Conseil de la Paix encouragent la CMM à continuer à considérer la paix comme un 
élément central des conversations entre nos églises membres. Ils ont énuméré quelques recommandations 
allant dans ce sens : 
a) La CMM devrait encourager toutes ses églises membres à trouver des moyens-dans leur contexte- de 

coopérer avec d’autres groupes et églises chrétiennes pour les actions entreprises pour la paix. Une 
attention particulière devrait être accordée aux activités des églises dans le cadre de la « Décade pour 
vaincre la violence ». 

b) Comme cela a déjà été fait pour le Dimanche de la Fraternité Mondiale, La CMM devrait décider 
qu’un dimanche par an  soit consacré « Dimanche pour la Paix ». Les églises membres pourraient 
prévoir leur programme de culte spécifiquement autour de ce thème ce dimanche-là. Des documents 
sur ce thème pourraient être préparés et envoyés aux églises. 

c) Le prochain Rassemblement Mondial devrait inclure une journée ou un culte consacré au thème de la 
paix. On pourrait y inclure des histoires du monde entier parlant de la manière dont les églises 
oeuvrent pour la paix. 

 
 
Soumis par 
Paulus Widjaja, Secrétaire du Conseil de la Paix 
Judy Zimmerman Herr, Secrétaire Associée du Conseil de la Paix 
 
 
 
 
 


